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COMMUNE DE ROYAN
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L'An deux Mille Neuf, le 29 juin à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 19 juin 2009 Le 22 juin 2009

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD,
Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints,

Melle BARRAUD-DUCHÉRON, Mme BOURDEAU, M. CAU, M. CHABASSE, Mme CIRAUD-
LANOUE, M. COASSIN, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL,
M. FILOCHE, M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mme LEFEBVRE,
M. MERLE, Mme MONNEREAU, Mme PELLET, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH,
M. STOFFAËS, Mme WILLMANN, conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTES :

Mme LECOMTE représentée par Mme GRAMMATICO
M. DENIS représenté par Mme DOUMECQ
M. COEURET représenté par Mme CROUÉ

ETAIT ABSENT-EXCUSE : /

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 30
Nombre de votants : 33

Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : CONSTRUCTION D’UNE HALLE SPORTIVE AVEC SALLE DE MUSCULATION -
DEMANDE DE SUBVENTION AU FONDS NATIONAL D’AMENAGEMENT ET
DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (F.N.A.D.T.)

RAPPORTEUR : Mme PELTIER

VOTE : UNANIMITE



Dans le cadre du projet de construction d’une halle sportive avec salle de musculation sur la
parcelle de l’ancien collège Dunant contigüe au lycée Cordouan, et située à proximité du centre
d’hébergement sportif, la ville de Royan avait sollicité, par délibération en date du 12 décembre
2007, des subventions auprès du Centre National du Développement du Sport, de l’Agence De
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (A.D.E.M.E.) du Conseil Régional, du Conseil
Général et de la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique.

S’agissant d’un projet structurant et stratégique pour l’aménagement du territoire, il convient
également de demander une aide de l’Etat au titre du Fonds National d’Aménagement et de
Développement du Territoire.

Il est précisé que, suite aux résultats fructueux de la dernière consultation d’entreprises, le coût
global d’opération pour la réalisation de ce complexe sportif a été ramené à 4.150.000 € TTC.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l'exposé du RAPPORTEUR,

- VU la nécessité de construire une halle sportive avec salle de musculation sur le
territoire royannais,

- VU l’approbation de l’Avant-Projet Détaillé par le Conseil Municipal, en date du 12
décembre 2007,

- APRES en avoir délibéré,

DECIDE

- de solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Fonds National
d’Aménagement et de Développement du Territoire pour la réalisation d’une halle sportive avec
une salle de musculation sur le territoire de Royan.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,

Certifié exécutoire Le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Didier QUENTIN
des formalités légales
le 3 juillet 2009
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